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ROSI EDITORIAL

Le jeu, c'est le
Yves Jeannotat

Dans sa remarquable étude sur «La
violence qui paie, la violence qui coûte» (voir
p. 4), M. Raymond Gafner, président du
Comité olympique suisse insiste sur le fait
que l'«action en faveur du fair play doit
avoir en priorité un caractère positif». Il

rejoint parfaitement, sur ce point, ce que je
disais dans le numéro d'octobre 1982 de
JEUNESSE ET SPORT, à savoir que «plutôt

que de décrire l'horreur des actes de

violence et de présenter le carton jaune, il

est préférable de s'attarder sur le beau et
l'émouvant de l'esprit sportif!» M. Gafner
dit encore: «Ce qui donne sa noblesse au
sport et en fait la vertu, c'est l'apprentissage

du combat mené dans le respect des
règles. »

Cette phrase contient l'essence profonde
du fair play: le sport - entendons par là le

sport de compétition - est un jeu, peu
importe quel est son enjeu: simple résultat
chiffré, quelque chose de plus substantiel,
argent même. Mais il ne peut y avoir de jeu
sans règles, puisque ce sont elles qui
permettent aux concurrents de savoir dans
quelles limites ils peuvent agir et réagir en
fonction du partenaire et de l'adversaire.
Dans les sports individuels aussi, l'absence
de code enlèverait à la lutte, engagée non
seulement contre quelqu'un d'autre, mais
aussi contre la résistance, l'espace et le

temps, toute possibilité de comparaison.
Celui qui accepte de jouer accepte, par le

fait même, de respecter les règles du jeu.
Or, cette acceptation est étroitement liée à

l'apprentissage. La question que l'on est
en droit de se poser, maintenant, est de
savoir si le jeu fait encore et réellement
partie des programmes d'éducation ou,
tout du moins, s'il n'est pas par trop sacrifié

à l'exercice technique et à la recherche
d'une hypothétique performance! Il semble

impensable que celui qui a bien appris à

jouer refuse d'accepter et d'appliquer les

règles. Or, la violence non accidentelle, en

sport, est le produit d'un refus volontaire
du respect de ces règles, le refus de leur
application.

respect des règles!

A la base de l'esprit sportif repose l'acceptation

des règles de jeu d'abord, puis la

reconnaissance de l'arbitre, chargé de les
faire respecter comme le chef d'orchestre
ponctue le rythme d'une symphonie. «Tout
joueur qui n'admet pas le dogme de l'infaillibilité

de l'arbitre, écrit Etienne Lalou, s'exclut

par là même de la tribu sportive!» Et
Paul Vialar conclut: «L'esprit du sport est
un esprit de noblesse. Il interdit de se laisser

aller à la facilité comme aux
compromissions. Il est peut-être parfois celui de la

compétition mais, toujours fraternel, il est
également celui de l'acceptation de la
défaite. Il fait connaître à l'homme ses limites
comme il exalte ses possibilités. Il le porte
à des moments qui atteignent au sublime,
à la satisfaction de s'être vaincu lui-même
comme, sans amertume, à la reconnaissance

de ses limites et de ses impossibilités,

lui donne la volonté de dépasser celles-
ci et seulement par des moyens loyaux,
rationnels sportifs!»
Contrairement à ce que l'on pourrait croire,
ceux qui parviennent à vivre et à faire vivre
autour d'eux cet esprit sportif sont
nombreux. Mais on les montre peu et, en plus,
ils ne cherchent pas, dans leur modestie, à

exalter leur attitude positive. Donc, on a

peine à les dénombrer. Ne serait-il pas bien

que, délaissant délibérément la description
et la représentation imagée des actes
brutaux et déloyaux, nous concentrions désormais

toute notre attention et portions tous
nos efforts à détecter et à sublimer tout ce
qui correspond au fair play, à l'esprit
chevaleresque!
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